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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 77, insérer l’alinéa suivant :

« Cette loi de programmation militaire portera une attention particulière au renouvellement ainsi 
qu’au renforcement des stocks stratégiques de produits de santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est prévu que le ministère de la santé prenne en charge les combattants blessés, tout en assurant la 
continuité des soins pour les patients civils. Le défi est de taille. Pour y parvenir, diverses mesures 
sont à prendre, dont la première est le renforcement des stocks stratégiques de produits de santé 
entamé après la crise du covid.


